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(54) Installation de traitement en température de produits disposés en palette ou similaire

(57) L’installation (1) de traitement en température
de produits (2) disposés en palette (3) ou similaire com-
prend au moins une chambre (4), des moyens d’intro-
duction d’une palette, des moyens de convoyage (5) de
la palette entre une entrée et une sortie, des moyens de
soufflage d’air (6) à travers les produits d’une palette, et
des moyens de séparation longitudinale (7) disposés
sensiblement dans l’axe principal de ladite au moins une
chambre et permettant d’empêcher l’écoulement d’air
entre la surface supérieure (8) de chaque palette pré-
sente dans la chambre et le plafond (9) de ladite au moins
une chambre (4). Les moyens de séparation longitudi-
nale (7) comprennent des éléments d’étanchéité qui sont
relevables et qui sont indépendants de manière à récu-
pérer le cas échéant les écarts de niveaux sur chaque
palette présente dans la chambre.
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Description

[0001] La présente invention concerne une installation
de traitement en température de produits disposés en
palette ou similaire.
[0002] La présente invention trouvera son application
principale dans la réalisation d’installation de traitement
en vue du refroidissement ou du maintien en température
de produits et plus particulièrement de produits dans le
domaine agro-alimentaire.
[0003] Toutefois, bien que particulièrement prévue
pour une telle application, l’installation de traitement
pourra également être utilisée pour d’autres applications
et notamment, le réchauffement de produits dans le do-
maine alimentaire ou encore dans bien d’autres domai-
nes.
[0004] Par palette ou similaire, il faudra entendre dans
le reste de la demande tout type de support permettant
le stockage et la manipulation de produits notamment
empilés. Il pourra s’agir à titre d’exemple de palettes dou-
ble faces à deux entrées, palettes à chevrons simple fa-
ce, palettes à quatre entrées à dés ou à chevrons, pa-
lettes à chevrons ou à dés réversibles, rivetées, douées,
demi palettes à quatre entrées.
[0005] Bien entendu, ces palettes pourront être de lon-
gueur et de largeur variables, la hauteur de l’ensemble
formé par les produits sur la palette pouvant également
varier considérablement et notamment, on pourra rentrer
dans l’installation de traitement en température à la suite
des palettes entières et des demi palettes.
[0006] On connaît déjà sur le marché des installations
de traitement en température de produits disposés en
palettes.
[0007] Généralement, ces installations comportent au
moins une chambre, des moyens d’introduction d’une
palette et des moyens de convoyage de la palette, ces
moyens de convoyage pouvant être réalisés notamment
par des bandes transporteuses.
[0008] Ces installations comportent également des
moyens de soufflage d’air permettant de faire passer l’air
à travers les palettes en vue notamment de réchauffer,
refroidir ou encore maintenir la température au niveau
des palettes,
[0009] Classiquement, les moyens de soufflage d’air
sont constitués de ventilateurs créant un mouvement
d’air, ces ventilateurs coopérant avec des batteries per-
mettant de réchauffer ou de refroidir cet air.
[0010] Dans certaines installations, pour permettre de
refroidir de manière homogène la palette qui traverse
l’installation, on prévoit plusieurs chambres avec des
moyens de soufflage soufflant d’une manière alternée
d’une chambre à une autre et, par exemple, de la gauche
vers la droite par rapport su sens de convoyée des pa-
lettes dans une chambre et de la droite vers la gauche
dans une autre chambre.
[0011] Une installation conforme au préamble de la
revendication 1 est connue par example du document
DE-A1-100 17 408.

[0012] Les installations de traitement sur le marché
présentent de grands avantages et notamment de pou-
voir traiter des palettes en continu.
[0013] Toutefois, les installations présentent différents
inconvénients parmi lesquels la difficulté de contrôleur
et d’ajuster de manière fine la température des produits
sur les palettes.
[0014] Par ailleurs, un autre inconvénient de ce type
constatations de traitement réside dans la mauvaise ca-
nalisation de l’air dans l’installation.
[0015] En effet, pour que l’installation soit efficace, il
faut qu’un maximum d’air traverse les produits de ma-
nière à obtenir un bon échange thermique. Or, compte
tenu de l’espace libre entre le haut des palettes et le
plafond de l’installation, une grande partie de l’air passe
par au dessus des palettes, ce qui diminue les capacités
de refroidissement de l’installation.
[0016] Pour remédier à ces inconvénients, il a été pro-
posé des bâches fixes disposées entre le plafond de l’ins-
tallation et le haut des palettes ; toutefois, cette solution
n’est pas satisfaisante car la bâche, rigide, peut endom-
mager les produits sur les palettes et notamment, lorsque
ces palettes sont déplacées, entraîner la chute des pro-
duits.
[0017] Il a également été proposé dans la demande
de brevet allemand DE 100 17 408 de mettre en oeuvre
une paroi d’etanchéité fixe et appliquée sur le coté de la
palette de produits. Un inconvénient de les solutions ré-
side dans le fait que les palettes introduites dans l’instal-
lation n’ont pas nécessairement toute la même hauteur
et que la bâche ou paroi ne peut au mieux descendre
que jusqu’au niveau des palettes les plus hautes et par
conséquent, il existe toujours des espaces libres impor-
tants au dessus des palettes les plus basses.
[0018] Il est également important de souligner que ce
système de bâche ou paroi est peu aisé à mettre en place
puisque, avant tout traitement d’une série de palettes, il
est nécessaire de régler manuellement la hauteur de cet-
te bâche sur la hauteur maximale prévisible des palettes
devant entrer dans l’installation.
[0019] Enfin, un autre inconvénient de ces installations
classiquement utilisées est l’absence d’étanchéité entre
les chambres elles-mêmes, ce qui est particulièrement
préjudiciable lorsque les moyens de soufflage de chaque
chambre sont opposés puisqu’il se crée dans une cham-
bre une dépression là où dans la chambre opposée on
retrouve une surpression, ce qui entraîne l’air d’une
chambre directement dans la deuxième chambre, cet air
ne traversant par conséquent pas les palettes et n’étant
donc pas utile.
[0020] Compte tenu de ces inconvénients, les instal-
lations de traitement actuellement sur le marché ont un
rendement énergétique faible et ne permettent pas de
régler de manière satisfaisante la température des pro-
duits disposés sur les palettes.
[0021] La présente invention a pour but de pallier aux
inconvénients précités et de proposer une installation de
traitement en température de produits permettant de li-
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miter les « by-pass » de l’air et par conséquent, d’aug-
menter le rendement énergétique de l’installation.
[0022] Un autre but de la présente invention est de
proposer une installation de traitement en température
de produits disposés en palettes permettant de suppri-
mer et/ou de limiter considérablement l’espace libre entre
chaque palette et le plafond de l’installation.
[0023] Un autre but de la présente invention est de
proposer une installation de traitement en température
de produits pouvant traiter des palettes de hauteur très
variable dans une même série et par exemple, à la fois
des palettes entières et des demi palettes.
[0024] L’invention a ainsi pour objet une installation de
traitement en température de produits disposés en pa-
lette ou similaire , ladite installation présentant les carac-
téristiques techniques de la revendication 1.
[0025] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description ci-après d’un exemple préféré de réalisation
dans lequel la description n’est donnée qu’à titre d’exem-
ple non limitatif et en référence aux dessins annexés par
lesquels :

- la figure 1 représente une vue en coupe latérale
d’une installation réalisée conformément à
l’invention ;

- la figure 2 représente en perspective schématique
un détail de réalisation conforme à l’invention;

- la figure 3 représente une vue en coupe du détail de
réalisation représenté à la figure 2 ;

- la figure 4 représente une vue partielle simplifiée il-
lustrant le fonctionnement de l’installation conforme
à l’invention,

- les figures 5 et 6 représentent un second mode de
réalisation en vue de perspective et conforme à l’in-
vention,

- la figure 7 représente une vue partielle du mode de
réalisation représenté aux figures 5 et 6,

- la figure 8 représente un détail de réalisation du se-
cond mode de réalisation représenté aux figures 5
à 7,

- les figures 9a à 9c représentent trois variantes de
réalisation d’un bras articulé.

[0026] En se reportant particulièrement à la figure 1,
on voit une installation 1 de traitement en température
de produits 2 disposés en palette 3 ou similaire.
[0027] Cette installation 1 comprend des moyens d’in-
troduction d’une palette, ces moyens n’étant pas repré-
sentés dans les dessins annexés mais sont largement
connus de l’homme du métier.
[0028] L’installation 1 comporte en outre des moyens
de convoyage 5 de la palette entre une entrée et une
sortie de l’installation 1 ainsi que des moyens de souf-
flage d’air 6 à travers les produits 2 de la palette 3.
[0029] Selon l’invention, l’installation 1 comprend en
outre des moyens de séparation longitudinale 7 releva-
ble.

[0030] Ces moyens de séparation 7 sont disposés sen-
siblement dans l’axe principal de ladite au moins une
chambre et permettent d’empêcher l’écoulement d’air
entre la surface supérieure 8 de chaque palette 3 et le
plafond 9 de ladite au moins une chambre 4.
[0031] De manière avantageuse, ces moyens de sé-
paration longitudinale 7 occuperont la totalité de la lon-
gueur de la chambre 4 et on prévoira des moyens de
séparation longitudinale 7 au niveau de chaque chambre
4.
[0032] Bien entendu, selon d’autres modes de réalisa-
tion, il est également possible de prévoir que certaines
chambres 4 ne soient pas équipées de ces moyens de
séparation longitudinale 7 et par exemple, la dernière
chambre dite chambre de sortie.
[0033] En se reportant cette fois plus particulièrement
aux figures 2 et 3, on voit que les moyens de séparation
longitudinale 7 comprennent des moyens de déplace-
ment 10 permettant le positionnement d’éléments sou-
ples 11 assurant l’étanchéité entre le plafond 9 et la sur-
face supérieure 8 de chaque palette 3.
[0034] Plus précisément, les moyens de déplacement
10 permettent le relèvement ou la mise en place de ces
éléments souples 11.
[0035] Selon le mode de réalisation décrit aux figures
1 à 4, les éléments souples 11 sont répartis sur deux
rangées. Cette disposition est particulièrement favorable
si on prévoit des moyens de soufflage de chaque côté
des palettes 3 ou pour constituer une surface présentant
une étanchéité accrue.
[0036] Cela étant, il est également possible d’envisa-
ger la réalisation de moyens de séparation 7 longitudi-
nale avec une seule rangée d’éléments souples 11.
[0037] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, les moyens de déplacement 10 comprennent
deux tubes intérieur 12 et extérieur 13, le tube extérieur
13 portant les éléments souples 11 et le tube intérieur
12 portant un taquet 14 dont le relèvement entraîne la
rotation du tube extérieur 13 et le relèvement des élé-
ments souples 11.
[0038] On voit à la figure 4 que les éléments souples
11 sont en position abaissée correspondant à une posi-
tion de taquet 14 basse, les deux tubes 12 et 13 étant
libres en rotation entre eux ; le passage de la position
haute à la position basse est obtenu en abaissant le ta-
quet 14, le tube 13 venant pivoter en rotation autour de
son axe entraîné par le poids des éléments 11.
[0039] Le passage de la position basse à la position
haute est obtenu en venant effectuer une rotation au ni-
veau du tube 12, le taquet 14 entraînant le relèvement
des éléments souples 11 en venant appuyer sur ces der-
niers.
[0040] Les éléments souples 11 peuvent être notam-
ment constitués de poils tels que représentés notamment
à la figure 4.
[0041] Toutefois, il s’agit d’un exemple non limitatif et
on pourra également réaliser ces éléments souples à
partir de lattes.

3 4 



EP 2 211 130 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0042] Dans l’exemple des figures 1 à 4, les poils cons-
tituant les éléments souples 11 sont indépendants les
uns des autres. Cette caractéristique permet une fois la
mise en place de ces éléments souples 11 de supprimer
l’espace libre entre le plafond 9 et chaque surface supé-
rieure 8 de chaque palette. Chaque élément souple 11
est en effet arrêté uniquement lorsque son extrémité
vient toucher la surface supérieure 8 de la palette.
[0043] Compte tenu de la structure de ces éléments
souples 11 qu’ils soient constitués de lattes ou de poils,
le contact avec la surface supérieure 8 est léger permet-
tant de ne pas endommager les produits pouvant cons-
tituer eux-mêmes la surface supérieure 8 de la palette.
[0044] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, on peut également prévoir que ces éléments
souples 11 soient reliés entre eux dans leur partie haute
formant un rideau entièrement étanche à l’air.
[0045] Cette partie haute a un positionnement tel que
son extrémité inférieure est toujours au dessus de la sur-
face supérieure 8 de la palette 3 la plus haute prévue
dans la chambre 4.
[0046] Il est à noter également que ces moyens de
séparation 7 longitudinale comprennent également des
moyens de commande 15 permettant l’entraînement des
moyens de déplacement 10, ces moyens de commande
15 étant notamment réalisés par un vérin.
[0047] Bien entendu, d’autres possibilités de motori-
sation et de commande des moyens de déplacement 10
connues de l’homme de métier pourront également être
utilisées.
[0048] Il est également important de signaler que le
fonctionnement des moyens de déplacement 10 est con-
comitant avec le fonctionnement des moyens de con-
voyage 5.
[0049] En effet, avant tout déplacement des palettes
3 par les moyens de convoyage 5, on réalise de préfé-
rence de manière automatique la levée par les moyens
de déplacement 10 des éléments souples 11.
[0050] Lorsque les moyens de convoyage 5 de la pa-
lette sont stoppés, les moyens de déplacement 10 sont
actionnés et positionnent le taquet 14 en position basse
permettant la mise en place des éléments souples 11
contre la surface supérieure 8 des palettes 3.
[0051] En se reportant cette fois aux figures 5 à 9, on
voit représenté un deuxième mode de réalisation des
moyens de séparation longitudinale 7.
[0052] Dans ce mode de réalisation, les moyens de
séparation longitudinale 7 comprennent un arbre d’en-
traînement 20 équipé de moyens de retenue 21 et per-
mettant l’entraînement de bras articulés 22 dans le sens
de la montée tel qu’illustré à la figure 5.
[0053] Les moyens de séparation longitudinale 7 com-
portent également au moins une bâche d"étanchéité 23
liée aux bras articulés 22.
[0054] En se reportant cette fois plus particulièrement
à la figure 8, on voit représentés en détail les moyens de
retenue 21, ces derniers comprennent un taquet 24 dis-
posé sur l’arbre d’entraînement 20, chaque taquet coo-

pérant avec une extrémité 25 dite proximale d’un bras
articulé 22.
[0055] On voit ainsi, à la figure 8, qu’en cas de rotation
de l’arbre d’entraînement dans un sens correspondant à
celui de la remontée de la bâche 23, le taquet 24 vient
en butée contre l’extrémité 25 du bras articulé provo-
quant sa remontée.
[0056] En se reportant cette fois principalement à la
figure 7, on voit que le bras 22 comporte des articulations,
l’articulation étant positionnée de sorte qu’une partie de
rang inférieur 22’ du bras articulé 22 peut être relevée
par rapport à une partie de rang supérieur à savoir 22" qui
elle-même peut être relevée par rapport à la partie 22"’.
[0057] Cette caractéristique est particulièrement inté-
ressante puisqu’elle permet, lorsque l’axe d’entraîne-
ment 20 abaisse les bras 22 en direction des produits
que l’effort exercé par la bâche 23 sur les produits soit
réparti sur la face inférieure de l’extrémité distale 26 du
bras articulé 22.
[0058] Le relèvement des parties de rangs inférieurs
par rapport aux parties de rangs supérieurs permet donc
de répartir sur une large surface l’effort exercé par la
bâche sur les produits et d’éviter par là même toute dé-
térioration du produit palettisé.
[0059] L’utilisation de bras articulés qui sont tous in-
dépendants les uns des autres permet également de ré-
cupérer les écarts de niveau sur les palettes ; en effet,
lors de la descente des bras articulés 22, les taquets 24
maintiennent les bras 22 jusqu’à leur arrêt sur la palette
puis continuent la rotation en laissant le bras 22 à sa
place en fin de descente, à la fin de la rotation de l’arbre
20, l’ensemble des bras 22 ont leur extrémité distale 26
en contact avec le produit palettisé.
[0060] En fonction des caractéristiques du tunnel, on
pourra utiliser différents types de bras articulés 22 et no-
tamment, comme représenté aux figures 9a,9b et 9c, on
pourra utiliser des bras articulés 22 présentant une, deux
ou trois articulations.
[0061] Le dimensionnement ou également l’espace-
ment entre les bras articulés 22 pourra être variable et
notamment, les bras articulés pourront être espacés de
20 à 100 cm sur ledit arbre d’entraînement 20.
[0062] A ce niveau, il est important de noter que l’arbre
d’entraînement 20 sera avantageusement mis en rota-
tion par des moyens de commande 27 comportant un
vérin.
[0063] Bien entendu, d’autres modes de réalisation
des moyens de commande 27, à la portée de l’homme
du métier, pourront également être envisagés.
[0064] Selon une caractéristique de invention, les bras
22 sont liés à la bâche 23 qui, avantageusement, com-
prend des poches 30 permettant l’introduction des bras
articulés 22.
[0065] Selon un mode de réalisation avantageux, la
liaison entre les bras 22 et la bâche d’étanchéité 23 est
amovible.
[0066] Toutefois, on pourra envisager dans d’autres
modes de réalisation que l’assujettissement dans les po-
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ches 30 soit fixe ou encore que les bras 22 ne soient pas
fixés dans des poches 30 mais sur une face de la bâche
d’étanchéité 23.
[0067] De manière à permettre le débattement angu-
laire entre les bras 22, on prévoit au niveau de la bâche
d’étanchéité des soufflets 28 ménagés entre les poches
30.
[0068] Avantageusement, ces soufflets 28 auront une
forme évasée en direction de l’extrémité basse 29 de la
bâche 23.
[0069] Cette caractéristique permet d’autoriser le pla-
cement de deux bras articulés 22 voisins à des hauteurs
différentes et notamment, avec des écarts de hauteur
compris 20 cm et 1 m permettant par conséquent de pou-
voir étanchéifier la partie haute de l’installation même
lorsque les palettes présentent des écarts de hauteur
importants.
[0070] Selon l’invention, on prévoit également des
moyens de séparation additionnels 16, disposés sensi-
blement perpendiculairement et aux extrémités des
moyens de séparation longitudinale 7 et permettant
d’empêcher l’écoulement d’air entre deux chambres 4
au niveau des parties hautes.
[0071] Ces moyens de séparation additionnels 16
comportent des moyens de déplacement additionnels 17
et une guillotine 18, les moyens de déplacement addi-
tionnels 17 permettant un déplacement en translation de
la guillotine 18 entre une position de travail abaissée et
une position relevée.
[0072] On voit aux figures 1 et 4 les guillotines 18 dis-
posées en position de travail, c’est-à-dire avec leurs ex-
trémités basses en contact ou au voisinage de la surface
supérieure 8 de la palette disposée à son aplomb.
[0073] Selon un mode de réalisation préféré, les
moyens de déplacement additionnels 17 sont synchro-
nisés avec les moyens de déplacement 10 des éléments
souples 11.
[0074] On pourra notamment prévoir que les moyens
de déplacement 10 et 17 soient actionnés par les moyens
de commande 15, 27.
[0075] L’association entre les moyens de séparation
longitudinale 7 et les moyens de séparation additionnels
16 permet d’assurer une bonne étanchéité de l’ensemble
des parties hautes, c’est-à-dire des parties situées au
dessus de la surface supérieure 8 des palettes 3.
[0076] L’installation de traitement ainsi équipée est par
conséquent particulièrement performante puisque l’air
sortant des moyens de soufflage 6 est nécessairement
forcé à travers la palette 3.
[0077] Selon une option avantageuse de l’invention,
on peut également prévoir des moyens d’étanchéité la-
téraux 19.
[0078] Pour ce faire, on prévoit que les palettes 3
soient introduites dans l’installation 1 de manière à être
alignées sur un côté présentant en quelle que sorte une
surface de référence.
[0079] Compte tenu des différences soit d’orientation
des palettes, soit des dimensions de ces palettes 3, le

côté opposé au côté aligné présente des décalages et
par conséquent un espace par lequel l’air peut s’échap-
per.
[0080] Selon le mode de réalisation avantageux, les
moyens d’étanchéité 19 latéraux permettent de venir
combler cet espace et notamment avantageusement au
niveau des extrémités des chambres 4.
[0081] Ces moyens d’étanchéité 19 pourront compor-
ter des portes coulissantes 20 disposées sensiblement
perpendiculairement à l’axe principal de chaque cham-
bre 4.
[0082] Là encore, ces moyens d’étanchéité latéraux
19 seront synchronisés avec les moyens de convoyage
5, la porte étant déplacée vers intérieur de la chambre 4
lorsque les moyens de convoyage 5 sont stoppés et in-
versement, la porte viendra coulisser dans les parois de
l’installation 1 avant tout déplacement des moyens de
convoyage 5.
[0083] Ces moyens d’étanchéité latéraux 19 permet-
tent également d’augmenter le rendement énergétique
de l’installation de traitement 1.
[0084] Ils permettent également pour un opérateur
d’accéder aisément à l’intérieur de l’installation en cas
de problème, notamment en cours de fonctionnement de
l’installation. A cet effet, on peut prévoir une commande
extérieure à l’installation autorisant l’ouverture et/ou la
fermeture de l’ensemble des portes 20 de l’installation 1.
[0085] Bien entendu, d’autres modes de réalisation à
la portée de l’homme de l’art auraient également pu être
envisagés sans pour autant sortir du cadre de l’invention
définie par les revendications ci-après.

Revendications

1. Installation (1) de traitement en température de pro-
duits (2) disposés en palette (3) ou similaire com-
prenant au moins une chambre (4), des moyens d’in-
troduction d’une palette, des moyens de convoyage
(5) de la palette entre une entrée et une sortie, des
moyens de soufflage d’air (6) à travers les produits
d’une palette, et des moyens de séparation longitu-
dinale (7) disposés sensiblement dans l’axe principal
de ladite au moins une chambre et permettant d’em-
pêcher l’écoulement d’air entre la surface supérieure
(8) de chaque palette présente dans la chambre et
le plafond (9) de ladite au moins une chambre (4),
caractérisée en ce que les moyens de séparation
longitudinale (7) comprennent des éléments d’étan-
chéité qui sont relevables et qui sont indépendants
de manière à récupérer le cas échéant les écarts de
niveaux sur chaque palette présente dans la cham-
bre.

2. Installation selon la revendication 1, dans laquelle
les éléments d’étanchéité (11) sont souples.

3. Installation selon la revendication 2, dans laquelle
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les éléments d’étanchéité souples (11) sont consti-
tués de poils.

4. Installation selon la revendication 2, dans laquelle
les éléments d’étanchéité souples (11) sont consti-
tués de lattes.

5. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 4, dans laquelle les éléments d’étanchéité
souples (11) sont reliés entre eux dans leur partie
haute formant un rideau.

6. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 2 à 5, dans laquelle les éléments d’étanchéité
souples (11) sont répartis sur une ou deux rangées.

7. Installation de traitement selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans laquelle les moyens de
séparation longitudinale (7) comprennent des
moyens de déplacement (10) permettant le relève-
ment ou la mise en place des éléments d’étanchéité.

8. Installation selon la revendication 7, dans laquelle
les moyens de déplacement (10) comprennent deux
tubes intérieur (12) et extérieur (13), le tube extérieur
(13) portant les éléments d’étanchéité (11) et le tube
intérieur (12) portant un taquet (14) dont le relève-
ment entraîne la rotation du tube extérieur (13) et le
relèvement des éléments d’étanchéité.

9. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8, comportant des moyens de séparation
additionnels (16), disposés sensiblement perpendi-
culairement et aux extrémités des moyens de sépa-
ration longitudinale (7).

10. Installation de traitement selon la revendication 9,
comportant des moyens de déplacement addition-
nels (17) qui permettent un déplacement des
moyens de séparation additionnels (16) entre une
position de travail abaissée et une position relevée.

11. Installation de traitement selon l’une des revendica-
tions 7 à 9 et selon la revendication 10, dans laquelle
les moyens de déplacement additionnels (17) sont
synchronisés avec les moyens de déplacement (10)
des moyens de séparation longitudinale (7).

12. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 9 à 11, dans laquelle les moyens de séparation
additionnels (16) comportent des guillotines (18).

13. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 10 à 12, dans laquelle les moyens de déplace-
ment additionnels (17) permettent un déplacement
en translation des moyens de séparation addition-
nels (16) dans une position de travail abaissée dans
laquelle les extrémités basses des moyens de sé-

paration additionnels (16) sont en contact ou au voi-
sinage de la surface supérieure (8) d’une palette.

14. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 9 à 13, dans laquelle les moyens de séparation
additionnels (16) permettent d’empêcher l’écoule-
ment d’air entre deux chambres (4) au niveau des
parties hautes des chambres.
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